
Accès aux formations Kinésithérapie, 
Ergothérapie et Psychomotricité 
 
Présentation et informations 

10 Novembre 2017 



Programme de la réunion 

Mot du Directeur de l’UFR STAPS (5 min) 

 

Présentation des formations  (15 min) 

 

Processus de sélection (5 min) 

 

Echanges 
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 Prévenir l’altération des capacités 

fonctionnelles, concourir à leur 

maintien et, lorsqu’elles sont 

altérées de les rétablir ou d’y 

suppléer. 

 

 Etablir un bilan qui comprend le 

diagnostic kinésithérapique et les 

objectifs de rééducation ainsi que 

le choix des actes qui lui paraissent 

les plus appropriés. 

 

 Intervenir dans le domaine  de la 

santé, du handicap, de la 

prévention, de la réadaptation à 

l’effort, du sport. 

La Masso-Kinésithérapie (IFMK) 
3 



L’Ergothérapie (IFE CHIMM) 

 Maintenir, restaurer et 

permettre les activités 

humaines de manière  

sécurisée, autonome et efficace. 

 

 Prévenir, réduire ou 

supprimer les situations de 

handicap, en tenant compte des 

habitudes de vie des personnes 

et de leur environnement. 

 

 Champs d’intervention: 

(Ré)éducation, (ré)adaptation,  

(ré)insertion, conseil et  

prévention. 

 

 Auprès d’enfants, adolescents, 

adultes, personnes âgées. 
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La Psychomotricité (IFP CHIMM) 

 Approche du sujet humain et de sa 

relation avec le corps.  

 

 Lier les fonctions mentales et la 

motricité afin de permettre à l'individu 

de s'adapter harmonieusement à 

son environnement. 

 

 Aide des personnes confrontées à 

des difficultés en les sollicitant 

corporellement et en instaurant avec 

elles une relation thérapeutique. 

 

Prise en charge des personnes à 

tous les âges de la vie : bébés, 

enfants, adolescents, adultes et 

personnes âgées porteuses ou non 

de handicap, en difficulté 

relationnelle, scolaire ou sociale 

5 



Dispositif de formation 
 

Masso-kinésithérapie        Ergothérapie           Psychomotricité 

Formation en alternance 

 

 Formation sur 4 ans 

  (niveau MASTER 1) 240 Ects 

 

 1980 heures de cours, de TD 

et de travaux pratiques  

 

 1470 heures de stages 

 

Statut étudiant auprès de 

l’Université de Versailles Saint 

Quentin en Yvelines (UVSQ) 

 

Formation en alternance 

 

  Formation sur 3 années 

(Grade LICENCE 180 ECTS) 

  

 2000 heures de cours et de 

TD 

 

  1260 heures de stage 

 

Partenariat pour les UE du 

domaine universitaire, avec 

l’Université de Versailles-Saint-

Quentin-en-Yvelines (UVSQ) 

 

Formation en alternance 

 

  Formation en 3 années 

 

  1392 heures de cours 

  

 740 heures de stage 

 

 450 heures de formation 

pratique : maîtrise des 

techniques psychomotrices 

et disponibilité corporelle 

(relaxation, musicothérapie, 

danse thérapie, Taï Chi, Qi 

Gong, expression corporelle, 

balnéo, etc.) 
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PORTES OUVERTES 

Portes ouvertes 

Sur place à l’IFMK de 10h à 16h, discussions avec 

l’équipe encadrante, des étudiants et des 

enseignants et visite des locaux (parking 

interne gratuit) 

DIMANCHE  11 FEVRIER 2018 

DIMANCHE  18 MARS 2018 

DIMANCHE 1er JUILLET 2018 
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IFMK CEERRF IFMK / IFE / IFP Les Mureaux 

Portes ouvertes 
 

Discussions et échanges avec les équipes 

encadrantes, les étudiants et des enseignants 

Visite des locaux 

 

SAMEDI 3 FEVRIER 2018 
10h à 16h. 

Au Campus Formation du Centre 

Hospitalier Intercommunal Meulan les 

Mureaux,   

1 Rue Baptiste Marcet, 

78130 Les Mureaux 



Processus de sélection en STAPS 

 Classement à partir des notes obtenues aux UE1 des semestres 1 et 2 

 

 

 Condition :  - 1ére inscription en L1 staps 

- Validation du semestre 1 en session 1  

- Obtention de l’année en session 1 

 

 Deux étapes :  

 Fin Semestre 1: Classement de l’UE1 du S1 

 Fin Semestre 2: Classement sur la moyenne des 2 UE1  
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Processus de sélection: dates importantes 

 Avant le 8 décembre 2017 à 16h: Déclaration de candidature 

 Par courrier à déposer au secrétariat de la L1 (S100)   

 

  Février 2018: Parmi les candidats déclarés et ayant validé le S1, 

publication du classement à l’UE1 du 1er semestre. 

 

 Avant Avril 2018: Confirmation de candidature + vœux à déposer au 

secrétariat de la L1 (S100) 

 

 Mi-juin 2018: publication du classement final (moyenne UE1, S1 et S2) 

 

 Fin-juin 2018: Amphi d’affectation 

 

 Nombre de places :  CEERF :  7 IFMK 

CHIMM :  5 IFMK, 3 IFE, 2 IFP  
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